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LA HAYE , LE 5 JUIN.

REVUE POLITIQUE.
On avait bien prévu que lord Palmerston aurait rude tâche à

soutenir devant la chambre des communes, quand il luifau-
drait répondre à toutes les interpellations et demandes d'expli-
cations sur la quasi-rupture des relations entre les cabinets de
St.-James et de Madrid. Les correspondances déposées sur le
bureau de la chambre ne paraissent pas suffire à l'esprit critique
de ceux qui n'accordent pas si facilement un bill d'indemnité.
Toute la tactique de lord Palmerston en ce moment est de tem-
poriser, jusqu'à ce qu'il soit parvenu, par des négociations en-
core pendantes sur cette question, à se tirer de ce pas difficile.Une partie de la presse de Londres doute qu'il y parvienne; elle
annonce même qu'on serait à la veille devoir s'opérer un chan-

gement partiel dans le cabinet. A l'appui de cette opinion , unjournil deParis, d'après une lettre qui lui a été adressée deLondres, vient affirmer positivement que lord Palmerston serait
sur le point de seretirer devant la double opposition qu'il ren-
contre dans leparlement et, àce qu'on dit, du côté même de la
couronne. Si nous en croyons cette correspondance, la reine
Victoria , quelque répugnance qu'elle ait manifestée des maria-
ges espagnols lors de leur conclusion, ne désapprouverait pas
moins les instructions donnéesà M. Bulwerpar leForeign-offiee,
instructions que ce diplomate n'a que trop strictementsuivies.

Le parlement britannique a repris vendredi dernier les dis-
cussions sur le bill portant modifications aux navigation-laws.
Il était à prévoir que cettequestion mettrait de nouveau en pré-
sence les protectionnistes et les partisans àufree trade ; et, pour
être dans le vrai, il faut ajouterque les premiers ont encore été
renforcés par un certain parti qui n'est pas tout-.i-fait protec-tionniste, mais qui n'approuvecependant pas les dispositions du
nouveau bill, parcequ'il y voit un danger pour la marine d'An-
gleterre. Il est inutile d'entrer dans de longs détails pour faire
connaître les opinions émises, soit contre, soit pour le bill. On
connaît tout ce qui plaide en sa faveur, tout ce qu'on fait valoir
pour le maintien des anciennes lois. Le prochain courrier de
Londres nou sapportera la décisiondela chambredescommunes.

Les rassemblements de chartistes et d'lrlandaisont continué
à Londres, à Manchester et dans quelques autres villes. Aucune
de ces démonstrations n'a abouti.

Néanmoins, il paraît qu'à Londres surtout on commence àêtre las de ces fausses alertes. Le Tintes d'aujourd'hui demandequ'on y coupepar une mesure énergique.
« Nos boutiquiers, dit-il, réfléchissent avec un sentiment pénible auxsommes immenses qu'ils ontpayées pour le pavage et l'éclairage des rues

ainsi que pour l'entretien de la police, et ils se demandent si les deux pre-
mières dépenses ont été faites par eux pour les convenances exclusives deschartistes, et si la troisième n'a eu aucune espèce d'objet. A-t-on ouvertFlcet-Street comme une route stratégique pour des expéditions d'insurgés?
Et devons-nous éclairer cette route pour les besoins de ces messieurs, avec
cette debonnaireté que mettent, dit-on, certains maris à tenir la chandelle
à un autre personnage ?

» Voilà ce que se demandent les habitants de Londres, et ils s'adressent
surtout cette question depuis qu'ils voient à quel horriblerégime sont con-
damnés leurs voisins deParis .

» Nous autres, genspacifiques, prosaïques amoureux du repos et du corn-
fort, nous nepourrions supporter une seule semaine les misères d'ungarde
national de Paris. Imaginez donc Londres deBow à K.ing's bridge, arraché
de son lit ou de sa maison, à toute heure du jouret de nuit, par un rappel
infernal ! Le boutiquier de Londres remercie chaque jour le ciel de luiavoir
épargné un régime affreux, de pouvoir achever tranquillement ses repas,fermer sans crainte ses deux yeux, quand il se met au lit, au lieu d'avoir à
traîner cette misérable existenceoù l'on ne dort que d'un Sil,où l'on veille
de l'autre, où l'on est à moitié assis, à moitié debout, où l'on ne vit qu'àdemi ! »

Une correspondance deParis d'avant-hierannonce que dans
la nuit il y étaitarrivé un courrier d'ltaliequi, à ce qu'on as-
sure, avait apporté des nouvelles fort graves de Home. Le pape
aurait fait passer aux représentants des différentes puissances,une note dans laquelle il annonce son intention formelle d'a-bandonner le pouvoir temporel pour ne conserver que son pou-voir spirituel. r

Cette nouvelle que nous avions déjà publiée dans notre bul-letin d'hier, nous paraît avoirbesoin de confirmation. Aujour-d'hui ni les journauxfrançais, ni les journaux allemands ne fontmention d'un pareil bruit.Le Frankjurter journal publie une correspondance deMilan en date du 31 mai qui annonce positivement la prise dePeschiera par les troupes de Charles-Albert.Le ministère dePrusse a remporté une victoire dans l'Assem-blée constituante par le vote qui établit la présentation d'unjrojet d'adresse au roi en réponse au discours d'ouverture. Leministère avait fait de ce vote une question de cabinet. La frac-tion avancée de l'Assemblée s'opposait à l'adresse, afin que lecaractère d'une constituante, sortie de la souveraineté de lanation, fût maintenu à l'Assemblée. Le ministère, au contraire,soutenait que la révolution du 18 mars avait renversé un sysl'eme, tout en laissant intacte la royauté. Au-dessous de la ques-*'On de l'adresse, se trouvait donc la reconnaissance de laMonarchie.
M.Louis Blanc a obtenu gain decause. Après deux épreu-

assis et lever, dont une seule par parenthèse avait étédéclarée douteuse, l'Assemblée nationale de France a passé au*°le par scrutin secret, et a rejeté par 369 voix contre 337 lesconclusions de la commission qui avait proposé d'accorder lacontre?. accusï"ion- lX ne sera donc Pas dirigé depoursuites
sidère e*~raemDre du gouvernement provisoire. Il faut con-hienveilT Verdiot de c,éinence v' fait honneuraux intentions
df I>ruden'UeS de ' '^ssemb'e> en même temps comme un acteCp> car on s'attendait généralement à Paris que l'ar-

restation deLouis Blanc serait le signal d'une nouvelle insur-
rection. Toutefois, cette concession faite à la crainte d'une
émeute ne prouve pas en faveur de la fermeté et de la persévé-
rance de l'Assemblée.

Paris a dû être agité hier par les élections deonze nouveaux
membres que les électeurs avaient à envoyer à l'Assemblée na-
tionale, par suite de doubles élections. La lutte des partis aura
été vive sans aucun doute. Un fait assez curieux est que tous les
partis se sont mis implicitement d'accord sur M. Caussidière,
î'ex-prefet depolice. A la suite du 15 mai, peu s'en est fallu
qu'il ne fût mis avec tant d'autres en accusation; mais depuis
lors, ses explications ont paru si franches, qu'il n'y a peut-être
pas d'homme eu ce momentplus populaire que lui à Paris.Après
cette candidature.c'est celle deM. ïhiers, porté par les républi-
cains du lendemain,qui offre lepius d'intérêt. Tous les journaux
modérés le portent sur leurs listes.Le Siècle l'aégalement adop-
té, cependant il ajoute qu'il désire bien voir arriver M. Thiers
à l'Assemblée nationale, mais que ce soit sans éclat. A quoi
la Presse répond très spirituellement qu'il n'y a pas de lu-
mièresans éclat. Abstraction faite des opinions politiques des
candidats, nous croyons que l'Assemblée nationale ne pourrait
que se féliciter deposséder des hommes qui par leur longuecar-
rière parlementaire ont acquis sur la marche des affaires cette
expériencequi manqueàla jeuneAssemblée. Puisse la journée
de dimanche avoir été bonne pour la France !

La diète helvétique ayant à se prononcer, à la demande de M.
Fazy, sur la question de savoir s'il n'y avait pas lieu derappeler
les régiments suisses au service du roi de Naples, a décidé, le 30
mai, qu'il serait procédé d'abord à une enquête sévère pour
connaître leur participation aux événements du 15 mai.

Le Roi, pararrêtédu3decemois, a nommé membre du con-
seil d'Etat M. P. P. van Bosse, référendaire au département
des finances.

Par un autre arrêté, daté du même jour, S. M. a chargé
provisoirement le conseiller d'Etat Van Bosse du portefeuille
du ministère des finances.
—Le Roi,a nommé aux fonctions degouverneur de la province

delà Hollande-Méridionale, M. le comte J. E. A. de Byland,
actuellement référendaire du cabinet de S. M.

Le nouveau gouverneur a prêté aujourd'hui serment entre
les mains duRoi.— L'inauguration de la statue de Guillaume-le-Taciturne ,
érigée sur le Plein en cette ville, a eu lieu aujourd'hui, 5
juin, en présence du Roi et de LL. AA. RR. le Prince Frédéric
et le Prince Henri des Pays-Bas. La date du 5 juin, toujours
chère à la patrie, rappelle une des plus glorieuses époques de
notre histoire. Plusieurs journaux ont avancé que la paix de
Munster fut conclue à la date précitée. C'est une erreur qu'on
doit relever. Le traité avec l'Espagne fut souscrit à Munster le
30 janvier 1648, lesratifications , échangées le 15 mai suivant,
et c'est le 5 juin 1648 que la paix fut solennellement annoncée
dans toutes lesProvinces-Unies; c'est donc le 200e anniversaire
de cejour à jamaismémorable qui a été célébré aujourd'hui.

Nous donnerons demain les détails de cette solennité.— S. A. R. le prince royal de Prusse a quitté hier cette rési-
dence se rendant à Berlin.

Le prince est arrivé vers deux heures àArnhem. S. A. R.
Mme la Princesse d'Orange s'y était rendue du Loo pourrece-
voir le prince qui, aprèss'êtrearrèté quelque temps, a continué
son voyage pourEmerich.

Nous sommes invité à publier la note suivante:
Avant-hier 3 juin, est décodée en cette résidence à l'âge

de 88 ans, Mme la comtesse Sophie Elisabeth de Mengden, née
baronne de Plettenberg. Avec Mme la comtesse de Mengden
s'éteint la ligne de la branche de cette famille établie depuis
des siècles en Courlande. Mme la comtesse de Mengden a con-
servé jusqu'à la fin de sa longue carrière le charme de cet
esprit élevé, cette force decaractère et cette bonté du cSur qui
la distinguaient à un si haut degré, et dont garderont un bien
touchant souvenir toutes les personnes qui l'ont connue et ont
été admises dans son intimité.

Sont arrivés en cette ville et descendus à VUôteldu Vieux-
/> oc/c»:M.le vicomtePolington avec sa famille, venant deBruxel-
les, et M. le comte de Moragna, envoyé bavarois près la cour
desPays-Bays.

Quelques journauxannoncent qu'à l'expiration des 24 heu-
res demandées par le gouverneur de Trieste pour sa réponse au
commandant de la flotte sarde, celui-ci aurait demande quatre
joursdeprolongation, et que l'escadre sarde aurait immédiate-
ment ouvert le l'eu.

Cette nouvelle repose évidemment sur une erreur. La flotte
réunie de Sardaigne et deVenise (celle de Naples avait pris une
autre route) estrevenue le 27 devant Trieste, mais elleade nou-
veau déclaré ne vouloir entraver en rien la navigation ni les
communicationsde Trieste.

Sous la rubrique de Madrid, le Uailys-lSews de Londres pu-
blie la correspondance suivante :

On parle de concessions très grandes qui seraient faites par le gouver-
nement au comte deMontémolin. Quelques personnes investies de la con-
fiance du gouvernement ayant été chargées de traiter avec lui ou porteurs
de nouvelles instructions à ce sujet pour le comte de Mirasol, sont parties
pour Londres. Parmi ces personnes est un M. Nunez, carliste influent,qu'il
ne faut pas confondre avec un progressiste du même nom ; il va partir pour
Londres.

Le brui t court qu'il existerait quelque intention d'établir le duc de Mont-
pensier au Mexique.Des amis des ministresparlent de la possibilité d'une ai-

liance entre l'Angleterre et l'Espagne, pour arrêter le torrent américain etenger une monarchie sur les ruines de larépublique mexicaine Dans ce"' '
cas, Mooternol.n serait salué prince des Asturies et héritier du trône dEs

On ajoute même qu'il était disposé à aller plus loin et à consentir à par-ais ass^T^ ISabe"e- on "*--t !»" de difficulté àseaeoarrasser de don François d'Assise.
La section centrale des Etats du grand-duché de Luxem-bourg, char&e d examiner le projet de constitution, a terminéson travail, et a nommé pour rapporteur M. le docteur Th.Wur h. Voici quelq Ues_,]nes des modifications qu'elle propose:Elle ne maintient pas l'inamovibilité pour les juges delpaix,les mêmes raisons de rappor possibles avec ]e

J
o(l°voirtant pas comme pour les juges ordinairesL'art. 106 portait que les militaires ne pouvaient être privésde leurs grades, honneurs et pensions, que de la manière déter-minée par la loi. Cette disposition a été étendue à tous les fonc-tionnaires.

Enfin, à l'art. 114, il a été déclaré que les traitements des
ministres des cultes sont à la charge de l'Etat.

L'Assemblée reprendra ses séances vendredi.
Nous empruntons la nouvelle suivante à l'Assemblée nationa-le et nous luien laissons toute la responsabilité.
Une correspondance deLondres nous assure que le ministère Palmerston

est sur le point de se retirer devant la double opposition qu'il rencontredans le parlement et dans l'entourage de lareine. Quel que soit le mécon-
tentement que la reine Victoria ait personnellement éprouvé de la conclu-
sion des mariages espagnols, elle n'accepte pas les vengeances mesquinesde son ministre, et semble désapprouver hautement les instructions impo-litiques qui ontété données à M. Bulwer, et que celui-ci n'a quetrop scru-puleusement suivies dans ses rapports avcc-I'Escurial. On parle dans lemonde diplomatique d'une lettre adressée directement par lareine Isabelle
à la souveraine delà Grande-Bretagne, lettre dans laquelle les griefs de
l'Espagne contre l'agent anglais sont développés; sinon avec le même ta-
lent, du moins avec plus de cSur que dans les dépêches officielles que leduc de Mirasol a été chargé de remettre au Foreign-Office,

Notre correspondantajoute que la défaveur ne frapperait pas du restele cabinet tout entier: lord Palmerston se retirerait avec deux de ses col-
lègues ;les autres entreraient dans une combinaison dont l'ancien chefdes
tories n'accepterait pas In paternité, maisqu'il s'engagerait à ne pascom-battre trop ouvertement devant le parlement.

Nouvelles de schleswig.
Rewdsbourg, 30 mai. —Le Journal de Rendsbourg donneles

détails suivants sur les événements qui ont eu lieu le 28, parconséquent le lendemain de l'affaire de Druppel. Ces détails
paraissent avoirété transmis à ce journal par un officier prus-sien :

Apcnradc, 29 mai, 3 h. du matin.
Nous marchons .incombât. Les Danois s'avancent contre nous d'Alsen et

deKolding; nos colonnes se mettent en mouvement.
Kiibcl, près de Sondcrbourg,

2 heures de l'après-midi.
Jeme trouve dans le fort de la mêlée ; les Danois se retirent.

Gravenstein, 2 heures et demie.
L'affaire s'est terminée à notre avantage ; lesDanois ont été mis en dé-

route etchassés des villages où ils s'étaient établis ; ils se sont retirés de-
vant les troupes mecklembourgeoises, oldembourgeoiscs et lianovricnncs.
Nous nous dirigeons dans ce moment sur Flensbourg.

Apenrade, 30 mai.— On écrit d'ici à laBorscnhallc :
Nous avons quitté Hadcrslebcnpour nousréfugier dans cette ville, parceque toutes les troupes ont quitté hier Haderslebcn et nous ont laissés à lamerci desDanois. Le conseil municipal, tous les employés et les personnes

qui ontquelque chose à pcrdre,ont suivi notre exemple pour se soustraire à
une nouvelle catastrophe. Les Danois sont entrès aujourd'hui à Hadersleben.
Apcnradc a encore unegarnison d'environ 1000Prussiens.

Voici ce que nous lisons dans les feuilles de Lübeck :
Des négociations se poursuivent actuellement pour la conclusion de la

paix, mais on ignore sur quelles bases. Il est certain quenous n'accepterons
que des conditions avantageuses pournous, d'autantplus que laRussie nousaide mamtenant de ses conseils. La subite évacuation du Jutland en est
déjàune conséquence.Les dispositions sont ici plus belliqueuses que jamais.

Le 31 a eu lieu à Sundewittschen un vif engagement dans
lequel les Danois ont été chassés avec pertes de leurs positions
par lesMeklembourgeois et poursuivis jusquesur la côte.

Copenhague, 29 mai. —Le comité de l'assemblée des Etats a rejetél'impôtde guerre.
Une escadrille russe, suédoise et norvégienne esta l'ancre dans le portde Copenhague. Le prince russe Constantin et le prince suédois Gustave

ont débarqué ici.
Si nons en croyons quelques journaux l'Angleterre et la Russie se se-

raient mises d'accord sur leurs propositions dans la question du Schles-
wig-Holstcin.

La feuille semi-officielle le Berlingske Tidende deCopenhague
publieles nouvelles, données par la Bo'rsenhalle sur les négo-
ciations relatives à la conclusion de la paix, et ajoute: «la rédac-
tion peut assurer positivement qu'il n'est point question d'une
paix conclue sur depareilles bases. »

Cette notification semi-officielle ne serapporte doncqu'à la
nouvellede la Gazette de Spener sur les préliminaires de la paix;
dont les bases, selon ce journal, étaient que les troupesfédérales
se retireront derrière l'Eider, que le duché de Schleswig sera
divisé d'après les nationalités, qu'il restera neutre et queRends-
bourg recevra une garnison fédérale.

Les feuilles danoises ne disentpas un mot d'unarmistice con-
cluentre les deux parties belligérantes, bien qu'elles sachent
que les Prussiens aient évacué le Jutland.

Le journall'AarhuusFlyveblade mandede Veile,que les enne-
mis ont quitté le Jutland en toute hâte, que l'ordre est arrivé
subitement, et que le général de Wrangel a été furieux à la ré-
ception de la dépêche. Bien qu'il ne fût pas vrai, ajoute ladite
feuille, que 200,000Russes, ainsi que le bruit en acouru, soient



entrés en Prusse, il est cependant cerlain quela Ptussie a fixé
dans une note énergique un lerrne, dans lequel Ie Jutland doit
être évacué, si l'on ne veut pas forcer la Russie à déclarer la
guerre.

Le journal leDannevirke parle également d'une noterusse etde la promptitude avec laquelle les Prussiens ont évacué le Jut-
land.

Mouvelles d'Allemagne.
Berlin, 31 mai. —Ce matin à 10 heures a eu lieu un grand rassemble-

ment devant le côté de l'arsenal qui regarde la rivière. Un hasard avait
voulu que les passants sussent qu'unedes caisses chargées sur un bateau de
transport renfermait des fusils. On apprit en même temps que des barques
avaient été chargées secrètement pendant la nuit de plusieurs caisses d'ar-
mes. M. d'Aschoif, qui fut appelé, ne put donner de raisons satisfaisantes,
et le peuple qui affluait de plus en plus résolut, conduit et protégé par des
hommes de la garde nationale, dévider les caisses et d'en placer provi-
soirement, le contenu sur la place devant l'arsenal. Un autre bâtiment char-
gé de balles et de poudre fut également déchargé.

Hier on a arrêté par un semblable hasard une voiture chargée d'ormes à
feu. (Zeitutigs-IIall.)

Dans la séance d'hier de l'assemblée constituante , le député Junga
adressé ans ministres l'interpellation suivante:

« Chez tous les peuples civiliséson fait une différence entre les crimes
politiques et les crimes ordinaires. On agit autrement à l'égard de ceux qui
sont prévenus d'un crime politique qu'à l'égard de ceux qui sont prévenus
d'un crime ordinaire. Voilà pourquoi, par exemple, on ne livre point ceux
qui ont commis des crimes ou délits politiques. Malheureusement, nous
avons encore un cartel avec la Russie; c'est une véritable honte pour un
peuple libre. Je demande à M. le ministre des affaires étrangères si des dé-
marches sont faites pour abolir ce cartel avec la Russie. »

M. le ministre d'Arnim, après quelques mots dits avec .ivacité, annonce
qu'il répondra vendredi.

M. de Berg demande au ministère de déclarer quelles mesures il a
l'intention de prendre pour le rétablissement de la tranquillité et de
l'ordre, et s'il a l'intention de présenter un projet d'acte d'insurrection
avec une délimitation exacte de l'autorité judiciaire et de l'autorité mili-
taire.

M. le ministre d'Auerswald déclare qu'ilrépondra vendredi.
M. le président : Les députés Stcin Elsncr et le comte Reichenbach ont

fait leur rapport sur une proposition du club démocratique constitutionnel
de Breslau, demandant que l'assemblée constituante déclare que les héros
des 18 cl 19 mars ont bien mérité de la patrie, et qu'elle leur vote un
monument à élever aux frais de l'Etat.

Celte proposition est renvoyée aux sections pour être examinée en même
temps que la proposition analogue du député Juno-,

Dans la séance du 31 mai, larédaction du procès-verbal dela séance de
la veille, rédigé par le comte Tieozkowski, a donné lieu à des observations
et a fini par être rejetée.

Par une interpellation adressée au ministre des travaux publics, il est
demandé des explications sur une attaque dirigée, dans la nuit du 31,
contre l'hôtel de ce ministre.

M. de Patow, ministre des travaux publics. Depuis le mois de mars, le
gouvernement et la ville ont pris de grandes mesures pour occuper les
ouvriers sans travail. Employés aux travaux du canal, à Rehberg, à une
demi-lieue de la ville, les ouvriers ont bientôt demandé une augmentation
de salaire et une diminution de travail. Nous avons cédé à ces désirs. Ils
demandèrent ensuite de travailler à la journée, ce qui leur fut encore ac-
cordé. Malheureusement les ouvriers travaillaient si peu et si mal, qu'il
fallut en revenir à l'accord. Comme l'on avait admis des ouvriers étran-
gers et des jeunesgens, et que l'on ne savait plus comment occuper cettefoule, on procéda à une révision et l'on éloigna les moins nécessiteux. Le
gouvernement publia un arrêté conçu dans ce sens, dès samedi dernier. Le
nouveau mode de travail qu'il s'agissait d'introduire, nécessitant une cer-taine interruption, on n'a pu employerau commencement de cette semaine
que peu d'ouvriers.De làun manque de travail pourquelques ouvriersdans
la journée du 31.Parmi eux le plus grand nombre jvait été renvoyé par la
ville. Plusieurs avaient été éloignés des chantiers pour inconduite et dé-
sordre.

Dans la soirée d'hier cinq à six cents ouvriers se sont présentés chez moidemandant du travail pour leurs camarades. Ils ont été bientôt suivis de
800 autres ayant un drapeau. Une députation vintme trouver renouvelant
la demande que jeviens de faire connaître. Sunnaremarque, que je ne pou-
vais leur donner du travail sur-le-champ, surtout en présence d'une pareil-
le démonstration, ils me dirent qu'ilsavaient faim. J'offris de faire commeparticulier ce qui était en mon pouvoir, mais je leur déclarai,ne pouvoirrien faire comme fonctionnaire. Bientôt on assaillit la maison, les portes
furent forcées et les ouvriers pénétrèrent dans mes appartements. Enfin
et comme personne ne vint mettre fin au désordre, il a fallu procéder à unedistributiond'argent. Mais il n'est quetrop vrai que l'on n'a pas respecté
ma maison etqu'un droit sacré a été violé en ma personne. Je laisse appré-cier par la chambre la moralité du fait.

M. Jung. Je vroudrais fournir l'occasionau ministère de démentirun
bruit répandu à Berlin. On dit que chaque nuit l'arsenal est barricadé
comme une forteresse. Hier, on a arrêté une voiture chargée de fusils. Ce
matin,un bateau plein de fusils a été également arrêté sur la Sprée. De là
le bruit répandu en ville que l'on veut désarmer Berlin. On voulait faire
entrer vn canon à l'arsenal; mais la foule s'y est portée et la empêché. A
cette occasion vn de nos collègues, le député Temme, qui se trouvait surles lieux, aélé blessé.

Le lieutenant-colonel Fischer, commissaire du gouvernement. Depuisde longues années l'arsenal renferme une grande quantité de fusils et decanons, te depot doit être gardé. La nuit on met naturellement le verrou.Est-ce la barricader les portes ? Toutes lesplaces fortes de laPrusse doiventcontenir un nombre d'armes déterminé. Récemment on a distribué beaucoup de fusils aux gardes bourgeois. Il fallait remplacer ces fusils aux dépots. De la ces envois d'armes dont parle ledéputé de Berlin. Puis on e,pédie quelquefois des amies dans une ville dont la garde bourgeoise n'a pasassez de fusils. C'est ce qui devait se faire hier pour la ville de Luckcn-vval-de. H n'est que trop vrai que la voiture a été arrêtée. Quant aux bateauxil est encore vrai qu'ils ont été tout aussi illégalement arrêtés ce matin'Enfin, on a tait rentrer à l'arsenal un canon qui se trouve depuis long-
temps dans le bois des Châtaigniers, situé tout à côté.

M. Camphausen, président du conseil. 11 est naturel que, dans des temps
agités, les craintes d uneréaction naissent facilement et s'exploitent quel-
quefois dans cette enceinte; le mot a été prononcé, j'ignore s'il l'a été à
propos. Moins quejamais on peut craindre une réaction, puisqu'il y a ou
qu'ily aura du moins, je l'espère, concert entre la chambre et le gouver-
nement. Si ce concert n'existait pas, il suffirait d'un vote pour lerétablir.
Une grande discussion peut amenerce résultat; la discussion de l'adresse,
pour citer un exemple. C'est alors que les actes du ministère apparaîtrontcomme sanctionnés par la véritable expression de cette ville et du pays.
Le ministère désire que cette discussion puisse avoir lien au pins tôt.L'ordre du jourappelle la discussion sur une motion de M. Duncker,
tendant à ce que la chambre nomme une commission chargée de présen-ter à l'Assemblée une adresse au roi. La présentation d'une adresse est
votée en principe à une forte majorité.

La Gazette de Cologne contient les nouvelles suivantes deBerlin, du I«juin:
Une grandeagitation règne dans la ville; le peuple demande des armes,et ie cruit court que l e „,inisire de la guerre a promis un fusil à tout ou-vrier qui pourrait produire une carte délivrée par le chefde son quartier.Mais ce brait mente confirmation. La garde bourgeoise tout entière recevrades munitions et un parc d'artillerie.Les clubs réunis projettent „ne nou-velle démonstration pour laPentecôte.

Une heure de relevée. ■— La générale est battue de nouveau dans la ville
pour amener la garde bourgeoise aux armes. Le peuple se rassemble de re-
chef devant l'arsenal, et demande que la garde en soit exclusivement con-fiée à la bourgeoisie. Il règne en outre de l'excitation, parce qu'on dit que
plusieurs bateaux chargés d'armes, qui avaient déjà quitté Eerlin,avaient
été arrêtés à Charlottenbourg et maltraités. D'un autre côté, le générald'Aschoff, commandant en chef de la garde nationale, a déposé son com-mandement, après que, dans une réunion tenue à cet effet parla gardebourgeoise, un vole de non confiance avait été émis contre lui.

La même feuille publie les nouvellessuivantes de Vienne, endate du 30 mai :
Un nouvel orage vient de fondre sur l'Autriche. Nous ne voulons pasparler seulement de ces joursde barricades par lesquels deux gouverne-

ments provisoires se sont trouvés établis à Vienne, révélant une'situationde l'Etat qui indique son entière dissolution ; nous voulons parler de l'échoque ces scènes ont trouvé chez les Tchèkhcs.
Nous venons de recevoir de la Bohême une nouvelle dont les conséquen-ces sont incalculables. Le comte Léon Tbun, président du gouvernement,a fait connaître, le 29 mai, au comité national dePrague,qu'ii a résolu avecles autres chefs de l'administration de Bohême, la création d'un gouverne-

ment provisoire pour la Bohême, parce que, depuis les événements deVienne, onne peut plus entretenir derelations avec le ministère.
Ce conseil de gouvernement se compose de huit membres, au nombredesquels ont été élus les tchèkbomaris les plus enragés, entre autres Palac-ky, Albert Wostitz, Strobach, Borrosch, Brauner, et Ilieger.Wostitz et Rie-

ger sont partis pour Inspruck, afin derapporter formellement la ratifica-tion impériale.
Ainsi la Bohême se déclare indépendante de l'Autriche allemande le 29

mai, et le grand congrès slave s'ouvre le 30. Prague lôurmille de députésde toutes les tribus slaves.
Le congrès a été ouvert par une messe solennelle célébrée par des popesserbes.
La légationrusse à Berlin a reçu l'ordre de ne viser de passe-

ports pour la foire aux laines de Varsovie qu'à des négociants
connus pour n'avoir point été compromis dans les derniers
troubles. Ces voyageurs devront se rendre directement à Varso-vie et quitter cette ville immédiatement après lafoire pour ren-
trer sans retard dans leurpatrie.

Viemke, le 30 Mai.— On lit dans la Gazette de Vienne :
Comme plusieurs journaux ont cru devoir reproeher au conseil auliquede guerre de ne pas avoir mis depuis l'explosion de la révolution de Milan

des forces assez suffisantes à la disposition de notre brave armée d'lUlie,
nous sommes autorisé à déclarer,dc la manière la plus positive,sur la foi de
données officielles, que depuis le mois de mars dernier il a été envoyé jus-
qu'àce moment des pays héréditaires dans le Tyrol et en Italie, 44 batail-
lons, 14 escadrons et 80 pièces decanon, et que des mesures sont prises
pour augmenterencore le chiffre deces renforts. Le nombre des troupes dufeldmaréchal, y compris le corps nécessaire du Tyrol, ainsique le nombre
des troupes du corps du comte de Nugent et du corps de réserve du lieute-
nant feldmaréchal Welden, s'élève déjà actuellement à plus de 100,000
hommes,non compris les garnisons de l'lstrie.Si l'on veut bienréfléchir queles circonstances actuelles exigent également la présence de forces considé-rables dans d'autes parties de la monarchie, comme par exemple en Hongrie
cl en Gallicic, on pourra se faire une idée du peu de fondement des asser-
tions de quelques journauxqui accusent de négligence et deretard l'auto-
rité militaire suprême.

Le ministre de l'intérieur vient derecevoir la lettre suivante
de M. le comte Brandis, gouverneur du Tyrol :

Monsieur lebaron.
En réponse à votre honorable lettre du 21 de ce mois, jem'empresse defaire savoiràV. Exe. que LL. MM. l'empereur et l'impératrice, et S. A. I.l'archiducFrançois-Charles et Mmc l'archiduchesse son auguste épouse,

ainsi que les jeunes archiducs, se trouvent dans un parfait état de santé, et
qu'il n'existe pas lemoindre motifde crainte pour la sécurité de leurs au-
gustes personnes, attendu que 800,000 fidèles Tyroliensveillent sans cesse
sur elles et sont prêts à verser pour elles jusqu'à la dernière goutte de leur
sang.

Jejoins à cette communication l'expression del'estime toute particulière
avec laquelle j'ai l'honneur d'être votre très obéissant serviteur.

Inspruck, le 23 mai 1848. BRANDIS.
Le ministrede la guerre a reçu hier soir un rapport du feldmaréchal

Radetzky;il est daté du 22 de ce mois et contient en substance ce qui suit:Le corps du feldzcuginestre comte Nogent, qui, depuis la maladie de ce
dernier, est commandé par le lieutenant-feldmaréehal Thurn, s'est mis en
marche dans la soirée du 18pour se rendre de Visnadello à Vicence; le feld-
maréchal espérait opérer sa jonctionavec eu corps dans trois ou quatre
jours et prendre alors l'offensive.

D'après une dépêche du 23 mai, adressée au ministre de la guerre par
M. le comte Gyulai, commandant de Trieste, notre division navale, qui,le 22, était à la veille de se mesurer avec la flotte napolitaine, a été em-
pêchée par cette dernière derevenir à Pola. La flotte napolitaine avait été
renforcée de cinq grandes frégates, deux corvettes , quatre bricks, un
shooneret sept grands steamers de guerre de l'escadre combinée napoli-taine, sarde et vénitienne.

En conséquence, notre division navale effectua le 23 au matin sa re-traite vers Trieste avec une grande habileté et prit une position de nature
à augmenter les moyens de défense de la rade. On ne tarda pas à aperce-voir l'escadre ennemie, mais elle resta tranquille pendant toute la journée,
et vers le soir ellemit à l'ancre à 3000 toises environ de la rive, à l'excep-tion des sept steamers de guerre, qui demeurèrent toujours en mouvement.

Une autre dépêche du comte Gyulai du 25 mande que l'escadre ennemie
combinée a gagné le large et que dans la matinée de ce jourelle était déjà
à neuf lieues marines de Trieste.

Pesth, 24 mai. —L'archiduc Palatin est parti aujourd'hui pour Ins-
pruck, d'accord avec le conseil des ministres, pour engager l'empereur à
retourner à Vienne, ou à venir ici.

Agram, 23 MAI. —Le ban de Croatie, contre lequel étaient ordonnées
les poursuites pour crime de haute trahison, s'est soumisaux ordres du mi-
nistère hongrois, en invitant dans sa soumission, inséréeclans la Gazette de
Croatie, les habitants de la Croatie, de la Slavonic et de la Dalmatie à
l'obéissance envers le ministère hongrois.

La Gazette de Cologne annonce que les comtes Hoyos etDietrichstein
qu'on avait pris comme otages, ont étérendus à la liberté.

Francfort , 3 Juin. — Dans la séance d'aujourd'hui de l'As-
semblée nationale, MM. les députés du Schleswig ont demandé
que l'affaire de Schleswig soit considérée comme une affaire al-
lemande.et que dans la conclusion de paix il ne soit portéaucu-
ne atteinte à l'honneur de l'Allemagne.

M. le député deHadersleben exige qu'aucune partie du du-ché de Schleswig ne soit cédée au Danemarck.
Ces motions ont été renvoyées au comité international.M. Juchoa lu, au nom de M. Lindenau, unrapport de la com-

mission chargée deprésenter des conclusions au sujet des com-
munications de M. le baron van Scherpenzeel touchant les
affaires du Limbourg, et conclut à l'admision provisoire des
députés du Limbourg, et au renvoi de l'affaire du Limbourg à
une commission de constitution.

Nouvelles de Suède.
Stockholm, 23 mai. Nous avons déjà annoncé l'arrivée ici du

grand-duc Constantin. L'accueil que la famille royalea fait à
ce prince est des plus affectueux.

On n'entend plus parler ici que d'armements de troupes c,.
d'équipements de navires.Toute notrearmée est en mouvement.
Demain tout le ler1 er régiment de la garde sera embarqué pourse
rendre directement à l'île de Funen, le 2' régiment le suivra
immédiatement.

L'administration maritime a reçu l'ordred'équiper sans re-
retard la flotte entière. On dit que six vaisseaux de ligne et neuf
frégates russes .se joindrontà notreflotte.

On n'a encore rien appris du contenu du traité conclu avec
leDanemarck ; maison ne saurait un instant mettre en doute
l'existence de ce traité.

Ces nouvelles sont également confirmées par les journaux
anglais. Voici ce que nous lisons dans le City article du 3 juin :

Les nouvelles du Danemarck portent que, par suite de l'appui de la
Suède et de laRussie, le gouvernement danois est décidé à ne point ratifier
les conditions de paix et se prépare à reprendre l'offensive avec une non- i

velle vigueur.
Ces nouvelles ont justementalarmé les négociants traitant avec le Nord,

et les avis ultérieurs sont attendus avec une grande anxiété.
Nouvelles d'Italie.

Milan, 31 bai. — Peschiera est enfin pris, ou pour mieuxdire, cette forteresse s'est rendue, lorsqu'elle était réduite à la
dernière extrémité.Vous pouvez, cette fois, être sûr de l'exacti-
tude de la nouvelle. Charles-Albert a été légèrement blessé endessous de l'Sil,et son fils a reçu une légère blessure àla cuisse.

En môme temps un combat a eu lieu à Pastrengo, dont les dé-tails nous manquent encore, mais dont l'issuea été avantageuse
pour nous. —- Ce soir la ville sera brillamment illuminée.

(Francfurter Journal.)
Le Mongibello, bateau à vapeur de la compagnie napolitaine,

entré 1e29 mai dans le port de Marseille, nous apporte des nou-
velles de Naples du 25 mai.

Par une proclamation, le roi annonce qu'il déplore les évé-
nements qui ont eu lieu.

Et purtrois décrets successifs, il modifie le cens électoral
et réduit le cens des éligibles a 120 ducats.

Il convoque les collèges électoraux pour le 15juin, et le»
deux chambres pour le le'juillet.Ie' juillet.— Le Vesuvio et trois autres bateaux à vapeur ont été rete-
nus par le gouvernement provisoire sicilien, pour aller porterdes secours et des munitions de toute espèce aux provinces in-
surgées.

Un autre navire est allé à Maltepour y acheter des armes.
L'Angleterre, qui paraît appuyer le roi deNaples, fournirait-
elles des armes aux ennemis de ce prince? Il est à croire que
si ce n'est le gouvernement lui-même, ce seront les négociants
qui se chargeront de les fournir.

Déjà l'on dit qu'une escadre anglaise est attendue à Naples,
et qu'une escadre russe pourrait venir larejoindre.

D'après les bruits publies, l'insurrection recommence dans
les Calabres et les Abruzzes. Un gouvernement provisoire insti-
tué à Cozenza inonde Naples de bulletinsimprimés clandestine-
ment. Les insurgés, une fois en force, comptent marcher sur la
capitale.Toutefois, les troupes sont nombreuses dans lesprovin-
ces, les cadres ayant été complétés depuis peu par l'appel des
contingents. Quelle sera l'attitude deces troupes ? Là est la
question.

Nous croyons devoir ajouteraux détails déjà donnés sur les
événements de Naples, la dépêche suivante de l'agent suisseré-
sidant dans cette ville. C'est une pièce oficielle et venant d'une
source qui n'est pas suspecte. La voici :

« Naples, le 17mai 1848.
»Je profite du départ d'un bateau à vapeur pour informer Vos Kxccllen-

ces des tristes événements dont la ville de Naples vient d'êlre le théâtre.
» Lundi 15 de ce mois, le roi devaitouvrir en personne le parlement na-

tional, afin que celui-ci s'occupât des modifications à apporter à la consti-
tution du 10 février, conformément au programme ministériel, accepté par
le roi, le 3 avril. Conformément au même programme, le gouvernement
avait nommé cinquante pairs pris parmi les noms désignés ad hoc par les
suffrages des collèges électoraux. Cependant le parti libéral exalté était loin
d'être satisfait ; il était préparé à une lutte armée, et dans la nuitdu 14au
15, de nombreuses barricades furent élevées dans les rues de la ville.

«Le 15 au matin, on négocia encore : on assure que les insurgés deman-
daient pour première condition l'éloignenient des troupes à cinq milles de
la ville et la remise du fort Saint Elme à la garde nationale , et que
leroi allaity consentir lorsqu'un peu avant midi le feu commença acciden-
tellement, et, à ce que l'on dit, du côté des insurgés les premiers". Une fusil-
lade terrible, mêlée de coups de canon, s'engagea et dura jusqu'à la nuit.
Les insurgés dirigeaient de derrière les fenêtres des maisons un feutrésmeurtrier sur les troupes qui étaientarrêtées par les barricades.

» Cependant elles s'emparèrent successivement de tous les points d'où
l'on faisait résistance, et à la nuit elles étaient maîtresses de toute la ville.
Le nombre des morts et des blessés n'est pas connu, mais il doit être très-considerable. Les régiments suisses ont éprouvé une perte sensible; le 4*régiment surtout a beaucoup souffert, ayant dû emporter la rue de Santa-Brigtda, qui a été défendue avec le plus devivacité.

»La maison que j'habiteforme le coin de cetterue; des coups de fusil
qui ont dû être liresdes étages supérieursqui n'ont aucune communication
avec celui que j'occupe,qui sont habités par des personnes qui mesont en-
tièrement étrangères et appartiennent à des propriétaires différents, ont fait
croire à des soldats de ce régiment qu'on les attaquait de mes fenêtres,
contre lesquelles plusieurs décharges ont été dirigées.

» Dès que j'aipu me douter d'une aussi pénible et aussi déplorable mé-
prise , je me suis mis immédiatement eu communication avec les chefs du
régiment , que j'aide suite convaincus par la simple inspection des lieux
et l'impossibilité du fait , de même que leurs soldats , et dès cet instant
des mesures particulières ont été prises , au contraire , par eux, pourproté-
ger le consulat et les armes de la confédération. Le dommage matériel est,
du reste , insignifiant, et personne, grâce à Dieu , n'a été atteint.

» Des scènes de pillage ont eu lieu, dans lesquelles plusieurs de mes
ressortissants établis ici ont eu à souffrir. Je me réserve d'informer Vos
Excellences avec plus de détail sur ce point, dès que des rapports exacts
m'auront été faits. Il est inutile d'assurer Vos Excellences que jene négli-
gerai rien de ce qui est en mon pouvoir pour faire valoir les droits des inté-
ressés à une indemnité (quoiqu'elle me paraisse bien difficile à obtenir), et
que je vais m'occuper des démarches nécessaires.

» Depuis la soirée du 15, les hostilités n'ont plus recommencé, et l'ordre
serétablit. Les places et les rues de la villesont occupées militairement, et
le pavillon d'alarmeflotte encore sur les forts. Comme l'autorité a entière-
ment le dessus, on ne prévoit pas cependant de nouvelles scènes de
violence.

La constitution du 10 février sera fermement maintenue; le roi vient de
nommer un nouveau ministère composé d'hommes de l'opinion libérale
modérée. La garde nationale de la capitale a été dissoute.Vos excellence*
trouveront ci-joint un supplément du journalofficiel contenant les décret*
y relatifs et une proclamation du nouveau ministère qui a été affichée hic':
ai* soir dans la ville. « L'agent général de la confédération,

» J. Meuricofpre. »



Nouvellesde Mexique.

Les journaux américains nous apportent aujourd'hui la nou-
velle importante d'un combat fort sérieux qui a eu lieu le 16
mars, à Santa-Gruz de Rosalia, dans l'Etat de Chihuahua, au
Mexique, et qui a eu pourrésultat d'anéantirsans retour la ré-
sistance des forces mexicaines de ce côté.

C'est avec 700 hommes seulement que le général américain
Priee s'est décidé à attaquer la ville dé Santa-Cruz, défendue
par 1,500 hommes de troupes mexicaines. Le feu, ouvert à huit
heures du matin, dura presquesans interruptionjiisqti'aii soir.

Le terrain fut disputé pied à pied par les Mexicains, qui ne
mirent bas les armes qu'après avoir laissé un grand nombre de
morts sur le champ de bataille, et s'être vus entièrement cernés
dans la grande place de la ville.

Quatorze pièces de canon, plusieurs milliers defusils et une
o-rande quantité d'approvisionnements de guerre sont tombés
au pouvoir des Américains.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 29 mai. — On s'attendait à lire dans la Gazette of-

ficielle quelques mesures adoptées par le ministre des finances.
Le journal officiel a trompé l'attente du public, il ne renferme
rien. Cependant le manque de numéraire qui continue , est
cause que l'on ne s'entretient que de projets financiers.

Onparled'rm projet d'emprunt forcé de 100 millions de ré-
aux. L'or vaut aujourd'hui 13 p.c. et l'argent continue de valoir
lOàll p.c.

On dit que la Banque doit demander à ses actionnaires 25 p. c.
sur leurs actions afin de sortir de l'embarras où ellese trouve.

Le personnel administratifde laBanque doit, dit-on, êtrechangé
par le gouvernement.

Des dépèches sont arrivées deLondres. On pensait, d'après
la vivacité de lord Palmerston, que la nature de ces dépêches
serait plus hostile.

Nouvelles d'Angleterre.
Londres, 2 juin. — Hier au commencement de la séance de la

chambre des communes, lord Palmerston, sur une interpellation
de M. Baillie,ausujet du différend avec la cour d'Espagne, a ré-
pondu en ces termes :

« Je dois dire en premier lieu que le ministre d'Espagne, M. Isturitz, m'a
annoncé il y a quelques jours l'arrivée du comte de Mirasol à Londres,
avec la mission de donner des explications et desrenseignements sur les
incidents récents survenus à Madrid. J'airépondu que j'étaisprêt à rece-
voir de l'organe accrédité et officiel de lareine d'Espagne à Londres, tou-
tes les explications que le gouvernement d'Espagne aurait à donner, à ce
sujet, au gouvernement de S. M., mais que jecroyais de mon devoir de re-
fuser d'entrer en communicationavec le comte deMirasol.

» J'ajoutai que , vu la nature et le caractère des faits auxquels ces com-
munications devaient serapporter, il était convenablequ'elles eussent lieu
par écrit. J'aireçu déjà du ministre espagnol quelques notes sur cc sujet ;
je suis encore en communication avec lui; mais jene puis, quanta présent,
soumettre à la chambre aucune de ces communications. Aussitôt qu'elles
seront arrivées à une conclusion, je croisqueje pourrai les déposer sur le
hnreau, mais il n'est pas en ce moment en mon pouvoir dédire quand cela
sera. »

La chambre des communes a repris la discussion du projet
relatif à la modification des lois de navigation. Le débat, après
avoirrempli la fin de la séance, a été de nouveau ajourné à
lundi.

Dans la séance de ce soir de la chambre des lords, lord Stan-
ley a aussi appelé l'attention de la chambre sur les documents
qui ont été déposéssur lebureau relativement au différend sur-
venu avec l'Espagne. Il s'estplaint de ce qu'on a omis lesrai-
sons alléguées par le gouvernement espagnol pour justifier la
remisedes passeports à l'ambassadeur d'Angleterre. Ilademandé
si le gouvernement avait reçu du gouvernement espagnol quel-
que communication établissant les motifs de l'expulsion de M.
Bulvver et si ces communications pouvaient être mises sous les
veux de la chambre.
" Le marquis de Lansdowne a répondu que depuis le dépôt des
documents sur le bureau de la chambre, legouvernement avait
reçu quelques explications sur les motifs qui ont guidé la con-
duite du gouvernement espagnol; que ces explications n'étaient
rien moins que satisfaisantes , mais que la correspondance n'é-
tait pas terminée. Il a ajouté quelorsque le gouvernement espa-
gnol aura fourni toutes les explications qu'il pourra fournir, la
chambre des lords en sera immédiatement instruite. Il a affirmé
qu'aucune omission n'avait été faite dans les documents déjà
déposés sur le bureau de la chambre.

Dans la séance de la chambre des lords du 2 juin, lordBroug-
ham a appelé l'attention de l'assemblée sur les mouvements
séditieux qui ont lieu dans la capitaledepuis deux ou trois jours.

Le ducde Wellington espère qu'on trouvera le moyen d'em-
pêcher ces rassemblements. A son avis, on ferait bien derendre
responsables les personnes qui auront convoqué les meetings,
des résultats fâcheux qui en auront été les conséquences.

En réponse à une interpellation de M. Hume, lord John
Russell a déclaré que le 15.0u le 16dece mois legouvernement
fera connaître ses vues relativement à la question concernant
les Indes-Occidentales.— Un meeting nombreux s'est encore formé hier soir dans la
plaine de Clerkenwell ; un des chefs a harangué la populace
en lui reprochant de n'avoir pas résisté aux<agents de police ,
eten l'engageant à dépaver les rues. Interrompu par un assis-
tant, il se tourna vers lui, et sans achever son discours, il lui
donna un violent coup de poing dans la figure. Entraîné par
quelques-uns de ses partisans, il réussit à s'enfuir ; mais il pa-
raît que l'individu, connaissant son adresse, a l'intention de le
poursuivre en justice.

La police avait pris toutes lesprécautions possibles pour ré-
primer les désordres; vers dix heures, la foule des différents
meetings s'était écoulée sans avoir pu faire aucune procession.

La chambre des communes a repris avant-hier la discussion du bill
relatif à l'abrogation des anciens décrets relatifs aux catholiques. M.
Law. député de l'amirauté de Cambridge a présenté un amendement
tendant à disjoindre les dispositions du bill abrogeant les anciennes
lois pénales contre les catholiques de celles qui ont pour objet de faire
cesser les garanties stipulées dans l'acte d'émancipation en faveur de la
suprématie de l'église anglicane.Cet amendement, après un assez vif débat,
a été adopté par 142voix contre 129.

. Le s dispositions du bill ont été ensuite discutées article par article, mais
; a seance a été levée avant que cette discussion eût été terminée; elle a enonseI'>ence été de nouveau ajournée. Ce bill est soumisà la chambre des
ajouJ!"111108 depuis le commencement de la session, et d'ajournement en
,;{ rnetnei»t, il est fort à craindre qu'il ne soit renvoyé àla session pro-

L'adoption de l'amendement est considérée comme un triomphe rempor-
té par le parti ultra-anglican.

Dans la séance de la chambre des communes de ce jour,lord John Russel
a annoncé que lundi prochain, il présentera un bill pour changer la forme
du sermcnl à prononcer pa( les membres du parlement, en prenant posses-
sion de leur siège ; et que vendredi, il présentera unautre bill pourmodifier
le cens à payer par les électeurs avant leur inscription dans les villes et
les bourgs.

L'association protestante du rappel a protesté de son côté contre la con
damnation de M. Mitchell.

Le Freeman Journalrapporte que dans le trajet deKingslown à Corck,
M.Mitchell a été traité avec les plus grands égards par les officiers et l'équi-
page du Shearwater, et quel'officier qui commandaitce bâtiment a menacé
de mettre aux fers l'agent de l'autorité civile, chargé de la personne du
condamné, pour avoir fait desreprésentations trop vives sur les attentions
dont celui-ci était l'objet.

Le Times, publie, d'après sa correspondancede Madrid de longs détails
sur l'arrestationd'un sujet anglais, le colonelBristowc. Le gouvernement
espagnol aurait pris cette mesure de rigueur, au dire du Times, pour se
venger des importunités du colonel qui réclame une dette de la somme
de 500. liv. sterl. à lui due par l'Espagne depuis 1323.

Après être resté 36 heures en prison, il a quitté Madrid sous l'escorte
de deux officiers de police. Cette aft'airc. dit le correspondant du Times, a
ajouté considérablement à la sensation fâcheuse produite par l'expulsion
de M. Bulwer.

Assemblée nationaledeFrance.
Séance du 2 juin

La parole est au citoyen Jules Favre au nom de la commission chargée
d'examiner la question d'autorisation depoursuites contre le citoyen Louis
Blanc.

M.Louis Blanc est assis à son banc , il tient à la main un mémoire qu'il
vient, dit-un, de publier.

M. Jules Favre. Jeviens, citoyens représentants, vous rendre compte
des plus graves résolutions sur lesquelles nous ayons jamais à appeler vos
méditations.

Il s'agit, en effet,de décider si le principe d'inviolabilité qui vous protège
touset chacun, cessera momentanément pour livrer à la justice celui des
membres de l'Assemblée que M. le procureur-général vous demande l'au-
torisation de poursuivre : il s'agit donc d'une question qui touche à lafois à
l'une des plus hautes de vos prérogatives et à la liberté individuelle d'un
de vos collègues.

Aussi votre commission en a compris toute l'importance , aussi a-t-elle
consacré la journée d'hier tout entière à l'examiner. C'est à la suite de
cette longue discussion qu'elle vous apporte l'opinion consciencieuse à
laquelle elle s'est arrêtée à une majorité de 15 membres sur 18.

Sur la question du principe de l'inviolabilité de chacun de vous, la com-
mission a reconnu d'abord que cette inviolabilité n'était nullepart écrite
à votre profit, dans aucun texte; l'Assemblée, en effet, n'a pas pris soin de
le décréter, se montrant plus soucieuse en ceci des intérêts généraux que
des siens.Et d'ailleurs, toute délibération à cet égard n'était-elle pas super-
flue, puisque l'Assemblée est, comme institution, placéeau-dessus des lois,
qu'elleest souveraine et que chacun de ses membres participe à cette
souveraineté, et se trouve dès lors personnellement investi d'une autorité
indéfinie et d'une incessante inviolabilité.

Toutefois, cette inviolabilité devaitrencontrer des limites; et ces limites
ce sera le respect des lois éternelles donl la violation peut avoir pour résul-
tat le renversement des institutions le mieux assises.

Arrivant à la question des personnes, votre commission a dû rechercher
soigneusement si elle était pure de tout esprit de parti, de tout sentiment
de vengeance. Il serait,cn effct,cxcessivemcnt dangereux des'associer à des
idées de vengeance,car on courrait risque alors de tomber d'holocauste en
holocauste sous laréaction des partis ; non seulement votre commission a
trouve une garantie dans la fermeté, le patriotisme des magistrats qui
avaientsigné leréquisitoire; mais, s'interrogeantscrupuleusement, elle n'a
pasrencontré dans son sein le moindre indice de passions personnelles ; et,
au surplus, l'Assemblée est làpour en juger,et elle se lèverait pour protes-
ter contre tout sentiment de cette nature.

Nous comprenons tous que si dans cette enceinte les idées et lessystèmes
se livrent un combat acharné, les personnes sont en dehors du débatet ne
doivent jamaisdescendredans l'arène. Ainsi, rassurés contre toute crainte
d'entraînement politique, les membres de votre commission n'ont pas dû
s'arrêter davantageau soupçon d'unepersécution individuelle.

Votre commission a été d'avis à la majorité de 15 voix contre 3 qu'il y
avait lieu d'accorder l'autorisation demandée par le réquisitoire du procu-
reur-général.

Votre commission a puisé ses éléments de conviction dans des documents
qui appartiennent à une procédure qui , d'après nos lois , doit demeurer
sécrète jusqu'au jour du débat public ; elle ne doit donc pas livrer à la
discussion les éléments de conviction. Ne serait-ce pas d'ailleurs compro-
mettre la dignité d'une pareille discussion que de laisser s'égarer dans des
détails qui sont du ressort des magistrats.

Votre commission espère encore que les présomptions graves , nées de
certains témoignages s'évanouiront ; mais elle a pensé que plus était grave
le soupçon, plus l'équivoque d'un ordre du jourserait humiliant pour ce-
lui-là même qu'atteint ce soupçon.

Une voix. L'impression durapport et le renvoi à demain.
M. De Mornay. Il serait, ce me semble, conforme, non-seulement à l'é-

quité, mais à un sentiment de haute convenance, de savoir à cet égard
l'opinion de l'honorable M. Louis Blanc.

M. Louis Blanc, avec émotion. Comme représentant du peuple, j'aipu
exprimer une pensée sur une tendance qui me paraissait mauvaise ; comme
homme, je n'ai qu'une chose à faire: m'abslenir.

Le président consulte l'Assemblée sur la fixation du jourde la discus-
sion, et l'Assemblée décide que la discussionaura lieu demaiu samedi. —
Une vive émotion se lit sur tous les visages.
' M. Billault ala parole en sa qualité de rapporteur du comité des finan-
ces. Suivant lui, la crise financière croît tous les jours; les embarras du
trésor augmentent; mais nous sommes encore maîtres de nos destinées; la
guerre n'a pas ravagé notre pays. Nous possédons encore de grandes sources
de prospérité. Les premiers mois de l'année 1848 ont été successivement
lourds pour le trésor ; le mois d'avril seul présente 17millions de perte.
L'impôt sur la consommation du vin présente rm dificit considérable par
suite du nouveau mode de perception.

Les 45 centimes, quoique exigibles immédiatement , n'avaient encore
produit en mai quc34 millions au lieu de55 qu'on attendait.Le rapporteur
craint que dans l'exercice de 1848on ne dépassedebeaucoup les prévisions
du ministre des finances.

Le crédit public a besoin d'être relevé; c'est lui seul qui ramènera la
confiance ; la confiance ne se décrète pas ; elle ne peut naître que des ac-
tes et de la paix. La paix, nous la voulons. Le bon ordre, qui oserait douter
de son maintien, en présence de la garde nationale de Pans, de celle des
départements, de l'armée et de toute la population.Le comité des finances
propose de proclamer bien haut le respect des engagements. Le rapporteur,
au nom du comité, serait d'avis de traiter immédiatement avec tous les
porteurs de bons du trésor, et de leuroffnr des inscriptions derente 5 p. c.
au cours actuel ; ce sera un grand sacrihec ; mais ce sera un sacrifice fait
à l'honnêteté. La même offre sera laiteaux déposants delà caisse d'épargne.
Voilà pour le moment ce que le comité des finances vous propose et ce qu'il
juge de la dernière nécessité ; il soumettra plus tard à l'Assemblée une
série demesures plus efficaces.

Voici le projet du décret proposé par le comité des finances :
«Art. 1. Les bons du trésor émis antérieurement au 24 février 1848,

ourenouvelés depuis cette époque, et actuellementencore en circulation,
sont convertis, à la date de ce jour, en rente 5 p. c. au cours de 70 fr.,
pour tout porteur qui, dans In quinzaine, à partir de la promulgation du

présent décret, n'aura pas fait connaître par une déclaration reçue au
ministère des finances, sonrefus d'accepter cette consolation.

l'Art. 2. Les porteurs des livrets des caisses d'épargnes sontautorisés à
convertir en rentes 5 p. c, au cours de 70 fr., la portion de leur dépôt qui,
aux termes de la décision du 11 mars, était remboursable en bons du trésor
et en rente 5 p. c. au pair.

» Tout déposant qui voudra user de cette faculté devra en faire la de-
mande, dans le mois de la promulgation du présent décret, à l'administra-
lionde la caisse d'épargne, et la conversion sera opérée sans frais par l'in-
termédiaire de cette administration.

» Art. 3. M. le ministre des finances est autorisé à inscrire au grand
livrede la dette publique la somme de rente de 5 p.c. (jouissance du 22
mars dernier) nécessaire pouropérer en capital et intérêts échus jusqu'à
ce jour la consolidation autorisée par le présent décret.

» Art. 4. Pour les bons émis avant le 24 février, et qui, sans avoir été
renouvelés, ne sont pas encore échus, il sera tenu compte au trésor de l'ex-
cédant d'intérêt résultant delà conversion.

» Cet excédant sera calculé du jourde la conversion au jourde l'échéan-
ce du bon converti.

» Art. 5. Après l'expiration des délais indiqués par les art. 1 et 2 du
présent décret, il sera rendu compte à l'Assemblée nationale du résultat
de l'opération, s

M. Duclerc, ministre des finances. L'honorable préopinant vous a parléde la nécessité derétablir laconfiance : mais jecrains que ses paroles n'at-
teignent un but contraire. La confiance ne se recommande pas sans doute.
Mais la défiance s'inspire. Il court depuis quelque temps dans le publicdes bruits sinistres sur l'état du trésor; ainsi on a dit que le semestre du
3 p. c ne serait pas payé. Non seulement le trésor fera face à ce service,
mais à tous les autres.

Le ministre voit rm danger dans la prétention du comité de:, finances de
venir ainsi proposer des décrets; c'est une espèce d'usurpation. Quant au
système de M. Billault, le ministre le combattra de toutes ses forces.l! con-
sidère lerachat des chemins de fer comme la base du nouveau svstème-
financier de larépublique.

La séance est levée à 6 heures.
Séance du 3juin.

l'ordre du jourappelle la discussion de la demande en autorisation de
poursuites formée contre le citoyen Louis Blanc.

M. Mathieu, de la Drame, a la parole. Il combat les conclusions du rap-
port de la commission , et maintient la qualification qu'il leur a adressée
hierquand il a dit à l'Assemblée que c'était un vote de confiance qu'on
leurdemandait. Comme homme, comme citoyen, il sciait tout disposé à ac-
cepter le bienjugé de la commission; mais comme représentant du peuple
il ne croit pas avoir le droit de décider comme juge souverain, alors qu'il
ne sait absolument rien des faits sur lesquels la majorité de la commission
a bâti ses convictions.

Mais il y a aussi une minorité, et cette minorité n'a vu dans les faits
argués la base d'aucune accusation possible. L'orateur conclut de laque
le doute n'est pas seulement permis, mais qu'il est même commandé.
Après être ainsi entré en matière, il entreprend ia défense de M. Louis
Blanc, et s'efforce de démontrer que les faits incriminés par le réquisitoire
lui sont étrangers. Ce plaidoyer est écouté avec une visible indifférence
par l'Assemblée.

M. Larabit s'oppose également à l'autorisation demandée, par des con-
sidérationspolitiques qui lui semblent supérieures à toutes considérations
judiciaires, et même à cellede l'inviolabilité des membres de celte assem-
blée souveraine. L'orateur lit un discours dans lequel nous neremarquons
qu'unpassage où il relève une phrase du rapport de M. Jules Favre. Celui-
ci a avanèé queLouis Blanc avait commis de regrettables erreurs économi-
ques. M. Larabit n'hésite pas à dire que ce blâme adû être plus pénible à
M. Louis Blanc que ne léserait pour lui le séjourdu donjon de Vincenncs.

M. Larabit passe ensuiteà la position de l'inculpé.qui a refusé d'assister
aux séances du comité du travail, dont il fait partie, et déclare que c'est là
un grand tort, et qu'il n'avaitpas le droit des'abstenir.

M. Laurent de l'Ardéche s'élève aussi contre les conclusions de la com-
mission. 11 parle des erreurs économiques de M. Louis Blanc, et établit une
comparaison entre la victime du 31 mai 1848 et les victimes du 31 mai
1794; comparaison tout à l'avantage de l'époque actuelle. Louis Blanc n'a
été qu'unevictime ornéede fleurs et bandelettes.

L'orateur, entrant dans l'examen des charges élevées par l'accusation,
montre combien peu elles sont fondées en fait comme en droit. Il fait en-
suite l'historique de la procédure suivie, et s'étonne qu'onvienne dire
qu'accorder à la commission ses conclusions ne préjugerait rien sur la
question. Il y aurait au contraire préjugé, préjugé accablantsi l'Assemblée
autorisait la poursuite.

Mais, dira-t-on, pourquoi n'acceptez-vous pas de confiance ce que vous
propose votre commission, qui a pu examiner avec soin tous les faits? S'il
s'agissait d'un acte politique, j'accorderaisqu'il pût y avoir convenance à
agir ainsi; mais il s'agit d'un acte judiciaire, et ici, du moment où il v a
eu une minorité, il est impossible que vous donniez un vote de confiance.

M.Bac, membre de la minorité de la commission, vient exposer à la
tribune les motifs qui l'ont déterminé à se séparer de la majorité de ses
collègues. Il signale la conspiration du mensonge dont Louis Blanc s'est
plaintd'êtrc l'objet, et aussi la conspiration du silence, qui a essayé de
l'enlaceret d'étouffer sa défense. Il trace ensuite une théorie fort abstraite
des droits de la représentation, des conditions nécessaires pour arriver à
l'appréciation des faits qui peuvent entraîner la culpabilité d'un de ses
membres, et enfin des formes a suivre dans la procédure. Les hautes thi'o-
riesde procédure que développe l'orateur laissentbientôt l'Assemblée inat-
tentive,et lemurmure des distractionsparticulières succède au silence qui
avait d'abord accueilli son apparition à la tribune.

Abordant la question politique, M.Bac signale les dangers du précédent
qu'onvoudrait établir. Il va, dit-il, des pouvoirs qu'on délègue, mais il en
est aussi qui ne se délèguent pas. L'Assemblée nationale, source de toute
justice, de tout pouvoir, en rendant une décision,, faitunactede hante jus-
tice. Les juridictions diverses ne portent pas atteinte au principe de l'éga-
lité; les juridictionsexceptionnelles comme celles qu'on voudrait établir,
en sont, au contraire, la violation directe et flagrante.

L'orateur passe successivement en revue les arguments développés à
l'appui de l'adoption des conclusions de la commission , et les combat par
des raisonnements empruntés à la nature des faits comme à la position de
l'inculpé. Il s'élève contre les inculpations mystérieuses dont Louis Blanc
est l'objet.On épouvanteles consciences avec les accusations mystérieuses.

On laisse croire à l'existence de faits horribles, et si l'enfantement pro-
mis,annoncé, pouvait avoir lieu sous vos yeux, il n'en résulterait absolu-
mentrien. C'est ici que se place ce que j'aidit de la conspiration du silence
et de la calomnie. M.Bac ajoute que si l'instruction se poursuit, on prou-
vera tonte la fausseté de certainesrumeurs qu'on a laissées s'accréditer, et,
par exemple, queLouis Blanc ait été vu à l'llôtcl-de-ville.

Il rappelle queLouis Blanc a été porté entriomphe par lepeuple...
On réclame de divers côtés contre l'emploidece mot.
M.Bac se reprenant. Je vousremercie de votre interruption. Elle prouve

qu'ilne faut pas plus juger une phrase sur un mot qu'un homme sur un
acte.

L'orateur rappelle que si M. Louis Blanc a été porté en triomphe par
l'émeutc,chacun des membres de l'Assemblée a pu voir qu'il était étranger
à celte ovation; qu'il faisait tout pour y échapper; qu'il la repoussait
detoutes les forces de son âme. M. Bac retrace les faits de la scène du 15
mai, et s'efforce de démontrer que l'on a voulu imputer à Louis Blanc des
faits et desparoles qui appartiennent uniquement à Barbes. Il invoque le
témoignage de M. Sénard, qui s'est rappelé très-nettement l'impression
qu'il avait reçue, et qui est parfaitement conforme au récit du Moniteur.

Ccsontlà des circonstances qui évidemment infirment le témoignage
des quatrereprésentants entendus par l'instruction. Il ne faut pas d'ail-
leurs juge»-de l'ensemble d'un discours par une pensée qu'on en arrache



en latorturant. Au milieu decette scène dr: confusion, était-il doncpossi-
ble de calculer toutl'effet, toute la portée de ses termes ?

Abandonnant la discussiondes faits, M. Bac termine par une péroraison
dans laquelle il résume les considérations politiques qui conseillent de ne
pas ouvrir celte porte par laquelle peuvent passer lesréactions. Nul ne sait
ce que l'avenir nous réserve. Quand on comparait jadis la révolution à Sa-
turne, on a pu sourire un instant, et cependant ou a eu bientôt la preuve de
lu vérité de cette figure.

M. Louis Blanc. Je ne veux pas me défendre, citoyens, et je ne me dé-
fendrai pas. Mais il y a une déclaration que je dois faire, c'est que lorsque
le réquisitoire vous a étéapporté, j'ignoraistout, je n'avais pas été le moins
du monde prévenu; mais jedoisajouter que,appelé devant votre commission,
je n'ai rien appris d'elle de ce dont elle m'accusait mystérieusement

11 estcependant un fait qui est venu hier à ma conn.iisssance en sor-
tant de l'Assemblée, c'est qu'on prétend m'avoir vu à l'llôtel-de-ville. Eh
bien! citoyens,je dois déclarer que c'est là une calomnie. Je jure«ur l'hon-
neur que je n'y ai point été, et je défie mes accusateurs de venir ici mettre
leur serment en présence du mien.

M. Hallays déclare qu'il est l'adversaire des opinions économi pies de
M. Louis Blaiic ; muis il croit devoir à sa conscience de témoigner des faits
qui se sont passés sous ses yeux, et qui prouvent que M. Louis Blanc a tou-
joursrepoussé les avances de l'émeute, et qu'il les a même loyalement et
énergiqucmenl condamnées.

M. Jules Favre, rapporteur de la commission, a la parole. Il repousse
les reproches dont les conclusions de cette commission ont été l'objet de
la part de quelques orateurs. Ce dont il s'agit pour l'Assemblée, c'est de
décider s'il y a lien de mettreLouis Blanc en accusation, et non pas de dé-
créter son arrestation.

Dans l'état des faits qui vous sont connus, l'Assemblée pensera t-elle
que l'inviolabilité qui protège ses membres devra cesser, ou bien qu'elle
devra continuer, non pas pour protéger un de ses membres en particulier,
mais pour protéger sa propre inviolabilité. Il y a évidemment des cas où
cette inviolabilité doit disparaître.

Ce sera, par exemple, celui où l'Assemblée aura la conviction que la de-
mande en poursuite n'est pas l'Suvre d'une majorité dominativc voulant
opprimer une minorité. Mais j'aiécouté uvec une scrupuleuse attention les
orateurs qui ont pris la parole dans la commission, et aucun d'eux n'a nié
qu'il y eût incertitude, inquiétude duns les esprits.

On s'est demandé s'il y avait quelque chose quiressemblât à la haine et
à la persécution. S'il en était ainsi, cette poursuite serait impie. Mais je
n'hésite pas à dire que la probité de cette assembléeen eût fait à l'instant
justice. Rendons à lu question qui nous occupe son véritable caractère
C'est un acte essentiellement politique.

Un p-rand attentata été commis. Les magistratschargés de l'instruction
ontrencontré alors le nom d'ta représentant dupeuple en présence d'in-
dicesaccusateurs. Pouvaient-ils,devaient-ils hésiter dansl'accomplissement
de leurdevoir, qui est que la justiceait son cours?La commission n'est pas
venue vous demander s'il Y avait lieu de mettre en accusation notre collè-
gue, si dans votre pensée il y avait des indices suffisants pour autoriser
jamaiscette accusation.

Elle est venue seulement vous demander si, en présence des indices
sio-nalés par l'accusation, l'inviolabilité du membre de la représentation
nationale devait entraver,arrêter la marche de l'instruction, si vous n'avez
pas, au contraire, le droit d'écarterle principe de l'inviolabilité, comme s'il
s'agissait d'un simple citoyen. Voilà, Messieurs, l'unique question que vous
avez à décider. Je ne veux pas aborder une question qui y seraitétrangère,
car cette discussion seraitpleine de périls.

J'aborde de front l'objection qui m'a été faite par M. Bac, le seul orateur
qui ait bien précisé la question. Il vous a dit: Votre commission, c'est vous-
mêmes. Elle n'a exercé que vos droits. Or, ce que votre commission , frac-
tion de vous-mêmes, a pu faire, vous ne pourriez pas le faire ? La minorité
apu demander l'apport des pièces , comment n'auriez-vous pas le même
droit?

Jene dissimule pas la force de l'objection. Jereconnais avec M. Bac que
vous êtes complètement maîtres d'exiger la communication de toutes les
pièces. Mais toutes les assemblées délibérantes,et surtout celles qui ont eu
la puissance la plus indéfinie, se sont posé à elles-mêmes des limites.

Reconnaissez dans celte sphère desouveraineté où vous existez des prin-
cipes qui vous dominent. La commission pouvait se borner à demander si
la demande était pure de tout esprit de haine ou de persécution, etclle
pouvait résoudre cette difficulté avec le seul examen du réquisitoire. Elle
ne l'a pas voulu toutefois.

Elle a voulu entrer plusavant, plus profondément dans les entrailles
de la question.Elle n'a pas voulu savoir si votre collègue était coupable,
mais seulement si les magistrats avaient été dans le droit de chercher à
atteindre un de vos membres. Si elle avaitpu apercevoir dans l'instruction
commencée un seul germe de haine et de persécution, certes, ellevous eût
à l'instant proposé lerejet. Tout ccqu'elle eût demandé, c'est: Y a-t-il dans
l'état de l'instruction des faits tels que M. le procureur de la république se
trouve arrêté? C'est aussi là le seul examen quevous ayez à faire.

Je comprends que les pièces de la procédure soient apportées sur votre
bureau , mais c'est à la condition qu'usant à l'instant même de la toute-

souveraineté qui réside en vous, vous voussaississiez de l'instruction et du
jugement de l'attentat du 15 mai.

Si les pièces de la procédure sontapportées, et si l'autorisation est ensui-
te accordée, que deviendra alors le principe de la liberté de la défense. Ah !
c'est dans l'intérêt de noire collègue lui-même qucjevous adjurede nepas
prendre une semblable mesure. Il faut quela justice puisse avoir son cours,
et que l'Assemblée nationalene viennepas l'entraver avec sa souveraineté.

J'ai entendu dire que les conclusions du rapport étaient prématurées, et
que la vérité se ferait jourquand arriverait le moment des débals judiciai-
res. Ah ! Messieurs, ceux qui tenaient ce langage étaient bien étrangers aux
formes de la justice.

Je relire l'expression si elle blesse certaines consciences. Tout ce queje
veux dire, c'est qu'onn'a pas assez réfléchi aux conséquences que cachait
une semblableprocédure.

L'orateur rentre dans l'examen de la question elle-même, répèle ses
précédentes "déclarations sur l'esprit véritable des conclusions de la com-
mission-et se résume en disant. Encore une fois, nous ne vous demandons
pus un vote de confiance. Si vous êtes convaincus que laquestion est
étrangère à tout esprit de haine et depersécution, vous devez vouloir que
la justice ait son cours,

M. Dupont (de Eussnc) réplique an rapporteur. Ce qu'il faut bien que
vous sachiez, dit-il, c'est qu'à l'jnstant-mëmc où vous autoriserez la pour-
suite, le procureur-général aura le droit de décrétervotre collègue d'arres-
tation. ..",'. , j " i

En effet, il y aurait absurdité à venir vous demander le droit de pour-
suivre votre collègue, s'il n'y avait pas là pour conséquence de le placer
aussitôt sous la main de la justice. Prenez-y garde, Messieurs, vous allez
voter là un des articles de votre future constitution.

Est-ce là la garantie que vous entendez donner aux représentants? Vous
aurez donc à écrire dans cette constitution que l'impartialité du magistrat
devra être votre criteriumpGur appréeicr l'accusation qu'il viendra élever
contre un devos collègues.

Mais à quels signes reconnaîtrez-vous qu'il y a impartialité de ce magis-

trat ? Sortez de là et tirez vous-en si vous pouvez. L'orateur aborde la dis-
cussion, non pas des fnils, mais de la question du vote deconfiance, et s'ef-
force de démontrer que c'est bien là le caractère de la mesure qu'on con-
seille à l'Assemblée deprendre.

11 cite ce qui s'est passé à l'occasion du procès que lepouvoir royal vou-
lut en 1832 intentera M. Aridry dePtiyraveau, et rappelle que M. Du-
vergier de Haur.inne, alors député ministériel, sîopposaàla prise en consi-

dération de la demande en poursuites fuite par le gouvernement, en disant
qu'il avait besoin, avant derendre un jugement, de connaître et d'appré-
cier les pièces du procès.

Il somme en conséquence M. Duvergier, qu'il entendait tout à l'heure
sur son banc appuyer d'avance 1. s conclusions de la commission, de venir

concilier son opinion d'aujourd'hui avec ses paroles de 1832.(Une violente
interruption éclate et empêche l'orateur de poursuivre.)

Il demande à s'expliquer, etretire dans son expression ce qu'il pourrait
y avoir eu deblessant pour l'honneur, la consciencede son collègue.

M. Ducergier de Hauranne. Dites comme vous voudrez.
M. Dupont reprend son argumentation, et s'attache à réfuter le discours

de M.Favre.
L'orateur sereprend. Il dépendra du premier procureur de la république

dese croire suffisamment autorisé pur des indices pour venir vous demander
la permission de poursuivre un de vos collègues!

Il maintient que l'Assemblée ne peut agir en pareille circonstance
qu'autant qu'elle évoque l'instruction du procès.

Il ajoute : très certainement, M. Louis Blanc ne demanderait pas mieux
car il lui importerait de pouvoir interroger immédiatement M. Mnrrast, et
lui demander d'avoir à contredire les bruits qui le font figurer-à l'Hôtel-
de-ville, demême que les paroles qu'on lui prête.

En résumé, l'orateur dit quesi l'Assemblée nationalecroit M.Louis Blanc
coupable, elle doit le renvoyer devant la justicedu pays; mais que si elle
n'a pas l'entière conviction de cette culpabilité, elle doitrepousser les con-
clusions de sa commission.

M. Raynal.Vn bruit extrêmement grave avait été mis en circulation
parmi nos collègues. Ou avait affirmé avoir vu M. Louis Blanc à l'llôtel-dc-
ville; j'adjureM. Marrast de venir déclarer la vérité.

M. Marrast. Je ne verrais aucun inconvénient à répondre à la question
qui m'est adressée.Mais je n'aime pas les sommations.

J'avaiscru que le citoyen Louis Blanc était venu à l'Hôtel-de-ville le 15
mai. Ce jour-la j'aibeaucoup entendu criersur la place: ViveLouis Blanc.'
vive BlanquiJVue personne ma dit que Louis Blanc avait été vu à l'Hôtel-
de-ville et qu'on l'avait fait évader parune porte de derrière. Mais, depuis,
ayant pris d'exactes informations, j'ai acquis lu conviction que le citoyen
Louis Blanc n'avait pas paru à l'Hôtel-de-ville dans toute lu journéedu
15 mai.

La clôture! la clôture!
La clôture est mise aux voix et adoptée.
Les conclusions de la commission tendant à accueillir la demandeen

autorisation de poursuites laites par le procureur de la République contre
Louis Blanc sontmises aux voix.Onremarque que de MM.Raynaudet Flocon,
seuls vu hune ministériel, M. Flocon seul se lève à la contre-épreuve.

La première épreuve est déclarée douteuse. Au moment de procéder à la
seconde épreuve, on demande le vote par division.

M. Louis Blanc réclame laparole, et parle contre le scrutin de division.
L'Assemblée procède de nouveau au vote par assis et levé sur lesconclu-

sions de la commission.
A la contre-épreuve, tous les ministres se lèvent contre, et le bureau

décide à la majorité dequatre voix contre deux, qu'elles sont adoptées.
M. leprésident.Duns une circonstance aussi grave, du moment où il

n'y a pas unanimité dans votre bureau, vous jugerez sans doute comme
moi qu'il y a nécessité de procéder au scrutin.

M. Perree est à la tribune, et insiste, au milieu du tumulte, pour le res-
pect du règlement.

H. leprésident. Citoyens, je me suis trompé : quand l'épreuve est dou-
teuse, il faut procéder par scrutin de division.

M. le président. Il est impossible à une force humaine de dominer un
pareil tumulte. Fuites silence, taisez vous!

M. leprésident repète sa phrase ; mais il est interrompu de nouveau, —Voulez-vous bien vous taire,s'écrie-t-i1..1l continue: Le vote par division va
avoir lieu, ceuxqui voteront pour les conclusionsdelà commission passeront
parla porte placée ri la droite du bureau de votre président, et ceux de
l'opinion contraire par la porte opposée.

Un orateur est à la tribune et essaie vainement de parler.
M. Bûchez se démène, cric, gesticule cl frappe violemment son bureau

avecsa sonnette.
Sur les observations qui lui sont faites par quelques représentants pla-

cés près de lui, il ajoute: Sur les membres de votre bureau, quatre ontjugé
d'une manière, et deux d'uneautre, et moi je suis dans le doute.

Il estprocédé au vote par division , et les membres de l'Assemblée aban-
donnent successivement leurs places respectives pour aller déposer leur
boule, conformément à l'avis qui vient de leur être donné , les uns se diri-
geant à droite et les autres à gauche du bureau.

Résultat du scrutin :
Nombre des votants 706
Majorité absolue 354
Boules blanches. ..... 337
Boules noires 369

En conséquences les conclusions de la commission sontrejetées.
La séance est levée et renvoyée à lundi, une heure.

La république à bon marché.
Parmi un grand nombre de documents quinous parviennent et que nous

publierons peut-être, voici quelques détails qui ne sont point sans intérêt
pour nos lecteurs et sans conseil pour l'avenir :

»Le 3 mars 1848, M. Crémieux, ministre dela justice, s'ordonnance à
lui-même 1,333fr. 33 c. pour 5 joursd'appointements, du 24février au
29 inclusivement, à raison de 80,000 fr. paran.

Le 25 mars, nouvelle ordonnance de 5,666 fr, 67c. pour appointements
du mois payables le 30.

Vient ensuite le 9 mars, M. le général Subcrvic 1,406 fr. 67 c. ; le 15
mars. M. Marie, le 23, M. Bethmont.

Le 25 mars, M. Lamartine envoie une ordonnance de 10,000 fr. pour ap-
pointements. Mais le 10 avril il les reverse au trésor.

Pourquoi ? jel'ignore. Le chapitre des fonds secretsdiplomatiques épuisé
(150,000 fr.) peut expliquer ce mystère.

Aujourd'hui même MM. les ministres, commis de MM. les membres de la
commission exécutive.se font payer sur lepied de80.000 fr., snufM.Bastide
qui palpe 100,000 fr. Est-ceparce qu'il est duNational! Quels seront donc
les appointements des maîtres, si ceux des commissont si gros?

Vous avez reçu de M. JacquesArago une lettre à laquelle vous avez fort
bien répondu. Demandez-lui donc, à votre tour, en vertu de quels services
anciens, une mission diplomatique à Berlin vient d'être confiéeà Emmanuel
Arago, avec 100,000 fr. d'appointements, plus les frais devoyage, d'instal-
lation, de chancellerie, etc., etc. ? Son prédécesseur, M. de Dalmatie, avait
80,000 fr. , .. ». ... ,

Ce poste éloigné ne lui aurait-il pas été donné pour lui taire oublier les
coups d'épingle des journaux, qui demanderont toujours compte des
500,000 fr. destinésau comptoir d'escompte deLyon, et surlesquels il n'a,
dit-on, encore remis que 30,000 fr.?

Il est juste de dire que l'on a supprimé quelques employés subalternes,
ou diminué leurs appointements. (Assemb. nat.)

Fonds publics etBulletins de Beurse .
Amsterdam, -1 Jiiis. — Attcuno transaction n'a été faite aujourd'hui àla

Société de la Bourse.
Hambourg , 2lais. — La bourso a été très ferme mais avec peu d'affaire» ,

l'Argent abondant. Russie à Lond. 5 0/o 85 1/2 à 861,8. Dito à Übg 5 O/ft.
82 à 1/2. Diio Stieglitx 40/(j 65 1/2à 66. Ard 9.

Paris 3 joi.l.— Nosfondsont ouvert en baisse sur hier, mais la confirmée est
revenue peu à peu etiU ferment l'un et l'autre enhausse de 75 c. sur t.îor. Le»
actions de la banque deFrance étaient très lourdes; elles restent ou linuo de
50 c. sur hier. Les bons du trésor ontété fait» de 20 à2l p.c. de pc< te. — A
terme le 3 0/0 ferme à 47-75 etlc 5 0/0 à 67-75.

Il n'a pasété donné d'autre cause au mouvement d'aujourd'hui que celle
qui a produit la baisse de ces dernier» deux jour», le projet de conversion des
bon» du trésor en rente de 5 p. c.

Le» 5 0/0 belge 1840 et 1342restent comme hier, ainsi que l'emprunt du
Piémont. La renie de Naples a baissé et l'emprunt romain a monté. H n'est
rien fait dans les autre» fonds étranger».

Londres 3 J un.— L'état de la situation de la banque publié aujourd'hui
est favorable. Le numéraire a augmenté de plus d'un quart de million sterling*

Les fond» anglais sont fermes et calma». Le» affaire» sont limitée» et les
cours ont peu varié.

On n'a rien fait en fonds étranger» qui n'ont aubi aucune variation.
Berlin, 3 juin.— La hausse sur les chemins de fer a continué aujourd'hui,

elles cours présentent plus de stabilité que depuis quelque temps, à cause du
nombre augmenté de preneurs. — Le» action» de la Banque de Prusse étaient
trè» animé», tandis que les oblig. 31/2 de l'Etat restent toujours dé pressées.—
Les fond» étrangers de nouveau en hausseréelle.

Vienne, 1 juin.— A cause de la fête de l'Ascension point d'affaires ni de
cours.

Francfort, 3 jom. — Met.5 0/0, 511/2 à55 1/2, 40/0 46 offert.Actions de
la Banquede Vienne 905 à 925.

Mabmd ,S9mai. —3p. c. 211/4 à 1/8 au compt. (après la bourse) 211/8à 3/16 — 5 p. c. 133/1 P. : (après In bourse) 135/8 A. — Dette san» intérêt
5 1/4P. — Banque de St-Ferdinand 80A. — Changes : Pari» 4-50 P. ; Lon-
dres 41-50 P.

Anvers 4 Juin. — Au Café de In Bourse, peu d'affaires, mai» les fonds très
fermes. Ard.9 11/163/4 fait. — 3 0/0 int. 16 5/8 nominal.

Bkuxellzs 3 juin.— Société du Lloyd (8 h. soir) Belge 1840. 661/8 Emp.
1842.66 1/8 Emp. 1844 61 1/2. Soc. gén.Roths. 33 1/16 Ard. 9 7/8. P.

Bourse deParis du3 juin.
Sp.c aucompt 48 Société génér. Pari» Nord 355

» fin cour. 47 50 Esp.dntte act. » Strasb... 353 25
Emprunt 1837 » différée... » Lyon 310

» fin cour. "> nouv.3 p. Zinc.Viei"°Mt. 1850ex-
-sp.c.au compt 68 » detle int. » Gr. Jlontag. (div.

» fin cour. 68 Naples 3 p.c. 68
Bang.de Franc 1160 RomeEm.lB44 52} Changes.
Caiss. G. 1000 chemins de fer. —8e1g.5 p. 1810 66| Pari» St-Germ.

» sp. 11142 66' » Ver», r. dr. 115
» 4} 1844 » » r. g. 98 75
» 3p. 1833 » Orléans.... 565
> 2s. 1845 » Rouen 400

Bourse deLondres du3 juin.— 4 heures.
Argent. Papier. Argent. Pupier.

Consols.Comp. 83J 84 Mexique 14f 15J
Dito en liquid. Russie 86 89
Belges Colombie
Hol lande 5p c. Danois

Dito 4p. c. 62 63
Dito -|p.c. 42 43 Changes.

Péruviens 35 37 —4p. c. portug. 16J. 17{.
5 pc. dit. 1834
Brésilien* 67 70
Dot.«et. esp.5. 12 12^
Dito. 3p c 22 22f
Dito. différée..
Dito. passite... 3| 3j.

FRANCFORT 2 JUIN. BERLIN 3 JUIN. VIENNE 31 MAI.

Bétalinue»..s 54>,55i Obligat..3l/2 68» à69 Métallique». .s 62£
» ..4 46 p Russ.(Roths.). 91 A » ..4 52
» ..3 36£ PDitoStiegl. 470 A > ..3 41
» 21/2 28£, i Ch.defer rhén. » 21/2

Banque 905,925 »Aixà!Hae»t EmpruntlB34. 101
EmplB34fisoo 89,92 Ob! delnS.C.ltt. » 1839 62".

» 18398250 59,61 BanquedePru» 66» à 67» Ch.deferMilnn. 54
Hollnnde.2l/2 4\\ki Hollande 21/2 » du Nord. 85»
ïsoap-n. d. int. 16i à l Lot*dePol.soo 57 A Act.delaßanq. 920V h * * Dito 300 81 A

Changes. Changes.— Changes. —Amsterd.court 101» P
2/m... 101} P

Berlin court... 104} A Amst. court. . 144} P
3/m... 2/"-* " " '42. A

Hamb. court.. 87} A Hamb. court... 150} P
2/m... 86? A 2/m... 149} P

Londres court. 121; A Londres S/m... 6 24} A

2/m... II9J A Pari» 2/m... Bl£ A
Pari» court 91J P Vienne 3/m...

3/m... Francf. 2/m... 57 A
Tienne court.. 105 P St-Per»b3/5....3/m ..

Bourse de Bruxelles du 3 Juin.
Emp. 1840 sp. 66» P Act.S. Nat. 4p. I

» 18425p. c. » S. deCom.. Changes.
«1834 4 4... 61» A » B.deß. 4p 55} A —
» 183G4p*c 55 »E. 18415p. 88 A Amslerd. c. |. {av. A
» 18333p.c. 45i A » M.ind.4p. Francfort. » 211

Dette act. 2} » A.réun.4p. Hambourg. » 186
S. G. et R. 2 » » 8.F0nc.4.. Londres. » 25,60 P
E. V. 1832 4** Espag. Ardoin Pari». > > av.

» 18435p. c. ' » intérieur..
Act. S. G 5 p.c. Naples 5 p.c...
» S. C. 4}... Romain 5 p. c.

PAR TÉLÉGRAPHE.
Bourse d'Amsterdam.

CE JOURD'HUI 5 JUIN 1848.
Cours de clôture à 5 lievres et quart.

Pais Bas. —Dette active 2} O/o 4115/16
Dito dito 3 » 48 1/2
Dito dito ...* 4 » 633/4

Espagne. — Ardoins de L. 510 5 » 9 9/16
Dito intérieur L. 510 3 » 163/8

Russie. — EmpruntHopel79B&lBl6. . 5 » 921/4
Autriche. — Certifie. Métalliques. 2» x> 27 7/8

Les fonds généralement plus recherchés. Les Espagnols stationnâmes.

A LA BAYE, che»! C. Van der Meer, Spui, N°7s.

THEATRE-ROYAL-FRANÇAIS DE LA HAYE.
Jeudi , 8 Juin 1848. (Représentation n° 3.)

ROBERT LE DIABLE,
grand-opéra en cinq actes , paroles de MM.Scribe etG. Delavigne ,

musique de M. G. Beyerbeer.

M. BESSIN , première basse noble , remplira le rôle deBertram.
M. BONNAMI , premier ténor léger, remplira le rôle de Raimbaud.
Mme ARGA , première chanteuse Sloltz , Falcon , remplira le rôle d'Alice.
Mme BESSIN , première chanteuse légère , remplira le rôle d'lsabelle.
MIIeBENARD , première danseuse noble , remplira lerôle d'Héléna.

On commencera à 6 heures et demie.
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